
COMITÉ DES FINANCES 

 

 

Mandat 
 

1. S'occuper de façon générale des finances de l'Université et veiller à ce que toute proposition 

relative aux fonds de l'Université soit fondée sur de saines considérations financières. 

 

2. S'acquitter des tâches suivantes : 

a) Examiner le budget de fonctionnement annuel et le recommander au Conseil. 

b) Surveiller les résultats de fonctionnement par rapport au budget approuvé. 

c) Surveiller les activités d'investissement et approuver au nom du Conseil tous les 

investissements sauf les dépôts dont la durée ne dépasse pas un an. 

 

3. S'occuper des autres affaires que le Conseil peut lui confier de temps à autre. 

 

 

Composition des Membres avec droit de vote 
 

6 membres du Conseil 

1 représentant du Sénat 

2 représentants du corps étudiant (à tour de rôle de l’AGE, de l’AEF, de l’AELB, de l’AECS et 

de l’AEEATPL) 

Recteur / rectrice et vice-chancelier / vice-chancelière (d’office) 

Président ou présidente du Conseil (d’office) 

Vice-président ou vice-présidente du Conseil (d’office) 

 

Composition des Membres sans droit de vote 

 

1 représentant(e) du personnel (à tour de rôle du SCFP, du SEUL et de l’APAPUL) 

1 représentant(e) de l’APUL 

1 représentant(e) du corps étudiant  

Directeur général des Services financiers (d'office) 

Secrétaire et conseillère juridique de l’Université (d’office) 

Vice-recteur ou vice-rectrice à l’administration (d’office) 

 

 

 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 24 juin 2011 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 12 juin 1992 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 9 avril 1970 

 


